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BILLET N° 08/2007

SAVOIR / TRANSMETTRE

Editorial :

Enfin les vacances, la chasse à la fortification est ouverte.

Nous vous attendons nombreux à la casemate de MORFONTAINE le 13 juillet 2008.

Nous attendons toujours avec beaucoup d’intérêt vos articles en nombres et variés sur la 

fortification en générale.

Bien à vous.

J.M. GRATIANNE

M ise en page:

J.M. GRATIANNE

Disponible actuellement sur simple demande:
-  Le M ont CORNILLET

-  SPA 1918

-  Réflexions et mise au point sur la Ligne M aginot

- Clair de lune à BITCHE (Billet N° 09/2004)

-  Exposition de 15 photos du 13 et 14 juillet 2002 à la CASEM ATE de M ORFONTAINE 

-  Le Fort de Seclin (Billet N° 10/2004)

-  La casemate type 516 (Billet N° 11/2004)

-  Obstacles anti-char belges (1940)

-  Fortifications de la ville de SOISSONS en 1870 (Billet N° 12/2004)

-  Le fromage Suisse a t’il des trous (Billet N° 01/2005)

-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. La conscription (Billet N° 02/2005)

-  Fort A 570 (Billet N° 03/2005) 

-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. Le fusil Gras (Billet N° 04/2005)

-  Vietnam bunker (Billet N° 05/2005)

-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. Les transmissions (Billet N° 06/2005)

-  Bases de V1 (Billet N° 07/2005)

-  La Ligne M areth (Billet N° 08/2005)

-  La Ligne K.W . (Billet N° 09/2005)

-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. Le Génie (Billet N° 10/2005)

- De l’archéologie moderne, sauvetage d’un char FT 17 (Billet N° 11/2005)

-  Répression de l’espionnage en 1939 (Billet  N° 12/2005) 

- Essai sur un élément méconnu de la Ligne M aginot  (Billet  N°01/2006) 

-  Die Flaktürme in Berlin 40 / 45 (Billet  N°02/2006)

-  Projecteur Ligne M aginot

-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. L’artillerie (Billet  N°03/2006)

-  LE QUARTIER GENERAL ALLEM AND DE ZOSSEN-W UNSDORF (Billet N°04/2006)

-  TOURELLE GALOPIN POUR DEUX CANONS DE 155 L M odèle 1890 (Billet N°05/2006)

-  SITE DE M OULIN S/S TOUVENT (Billet N°06/2006)

- Les ouvrages minés sur le territoire suisse (Billet N°07/2006)  .
-  L’après 1870, l’armée de la revanche dans nos fortifications. La formation, la vie du soldat en caserne  (Billet N°08/2006)

- Casemate Sud du M OTTENBERG (Billet N° 09/2006)

- Le CANON-REVOLVER de flanquement HOTCHKISS M DLE 1879 (Billet N°10/2006)

- L’épée, le bouclier et la République Française (Billet N°10A/2006)

- 1915, un des lieux de combat en Alsace (Billet N° 11/2006)
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- Les Sites V1 en Picardie (Billet N° 12/2006)

- L’APRES 1870, L’ARM EE DE LA REVANCHE DANS NOS FORTIFICATIONS, L’intendance militaire, la fortification de 

campagne (Billet N° 01/2007)

- Campagne 1914 – 1918 journal de marche du 69 éme  BATAILLON DE CHASSEURS A PIED partie I (Billet N° 02/2007)

- L’APRES 1870, L’ARM EE DE LA REVANCHE DANS NOS FORTIFICATIONS, les voies de 50 et 60 (Billet N° 03/2007)

- Campagne 1914 – 1918 journal de marche du 69 éme  BATAILLON DE CHASSEURS A PIED partie II (Billet N° 04/2007)

- L’APRES 1870, L’ARM EE DE LA REVANCHE DANS NOS FORTIFICATIONS, Fonctionnement du Service de Santé (Billet N° 

05/2007)

- De la fortification à la notion de citoyen. L’école de la République (Billet N°05 A/2007)

- Campagne 1914 – 1918 journal de marche du 69 éme  BATAILLON DE CHASSEURS A PIED partie III (Billet N° 06/2007)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 (Billet N° 07/2007)

- Seclin 14-18 (Billet N° 07B/2007

- L’esprit de sacrifice des Français, guerre 14/18 (Billet N° 08/2007)

- Le Grand Blockhaus M usée de la Poche de Saint-Nazaire (Billet N° 09/2007)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE II (Billet 

N° 10/2007)

- L’APRES 1870, L’ARM EE DE LA REVANCHE DANS NOS FORTIFICATIONS, mouvement de matériel (Billet N° 11/2007)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE III (Billet 

N° 12/2007)

- Chausse-trappe  pointe de cavalerie  première et deuxième guerre  mondiale  (Billet N°01/2008)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE IV (Billet 

N° 02/2008)

- Le 5,0 cm KW K dans tout ses états (Billet N° 03/2008)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE V (Billet 

N° 04/2008)

_ L’affaire TCHECOSLOVAQUE ou l’illusion de la négociation avec une dictature (Billet N° 05/2008)

- Le 5,0 cm KW K dans tout ses états partie II (Billet N° 06/2008)

- Instruction provisoire pour les équipages de casemates isolées d’infanterie de région fortifiée du 30 juillet 1938 PARTIE V (Billet 

N° 07/2008)

Avertissement :

LA TENEUR DE TOUT ARTICLE PUBLIE, EST SOUS L’ENTIERE RESPONSABILITE DE SON AUTEUR. 

COLLECTION J.M  GRATIANNE, TOUT DROIT RESERVES POUR TOUS PAYS ©. EN CLAIR, REPRODUCTION, M EM E 

PARTIELLE, PAR QUELQUE M OYEN OU PROCEDE QUE CE SOIT A DES FINS M ERCANTILES EST INTERDIT.

Tenues vestimentaires du soldat suisse

Camouflage 1954 et couvre casque modèle 42
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1/ Notice explicative :

Dans l'équipement du soldat suisse, il faut 

distinguer deux choses, le matériel de corps par 

opposition au matériel personnel ou en prêt (il est à 

relever que par matériel on comprend  également 

l'armement individuel ou collectif).

A la fin de son instruction militaire, soit 

l'école de recrue, le soldat rentre chez lui avec le 

matériel confié par la Confédération et destiné à 

être utilisé lors des cours successifs ultérieurs.

Avec ce matériel dit personnel ou en prêt, le soldat 

est ainsi apte à rentrer en service parfaitement 

équipé avec arme et bagage (on considère dans le 

matériel personnel, les chaussures ou l'uniforme de 

sortie par exemple, alors que dans le matériel en 

prêt on retiendra entre autres, la tenue d'exercice, 

l'arme et la munition). Lors de son entrée en 

service, à l'occasion d'un cours de répétition, il 

reçoit du matériel dit de corps pour la durée du 

cours et ce en fonction de son affectation ; ce peut

être une pelle, des jumelles, une tenue blanche pour 

l'hiver, des gants... De plus, l'unité dans laquelle 

il fera son cours de répétition, recevra quant à 

elle, l'armement et l'équipement collectif nécessaire 

pour mener à bien l'ensemble des exercices organisés

durant cette période; ce peut être des tentes, des 

bateaux pneumatiques, du matériel de désintoxication, 

des véhicules, de l'armement tel des mitrailleuses ou 

des mortiers, ainsi que la munition.

2/ Les tenues du soldat :

A partir de l'avènement de l'Etat fédéral moderne 

(1848), la confédération prend en main l'organisation 

de l'armée.

Cette dernière, ne relève ainsi plus des cantons. 

L'uniforme du soldat est devenu "uniforme", après 

être passé du paletot à la redingote en laine aux 
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couleurs propres à chaque cantons, cet uniforme 

devient également plus fonctionnel, Le soldat dispose 

de plusieurs tenues; sa garde robe s'est ainsi 

enrichie au siècle passé de deux nouvelles tenues; il 

en possédera donc trois, la tenue de sortie (dite A), 

la tenue d'entrée en service (dite B) et la tenue de 

travail ou d'exercice (dite tenue Ex).

L'uniforme toujours en laine, est teinté bleu 

foncé dans les années 1900, puis la couleur va passer 

au gris - gris vert dans les années 30 et ce jusque 

dans les années 80.

Avec l'introduction de la tenue camouflée dans les 

années 60, la tenue d'exercice (tenue Ex) devient 

tenue de combat et avec l'adoption de la nouvelle 

version camouflée à tendance verte dans les années 

90, la tenue d'entrée en service (tenue B) devient 

aussi camouflée.

3/ Les tenues vestimentaires camouflées :

A la fin 1939 est distribuée à la troupe un 

chasuble blanc avec pantalon, pour se dissimuler lors 

des patrouilles dans la neige.

En 1942 la troupe reçoit un couvre-casque imprimé, 

réversible, camouflé printemps - automne et parfois 

teint au pochoir, il s'agit là, d'une réutilisation 

des anciens couvres-shako gris de 1889.

En 1954 est distribuée une sur-veste et un 

pantalon taillés dans la toile de tente camouflée 

modèle 1931. Ce camouflage dont le dessin consiste en 

éclats verts et bruns sur fond grisâtre est semé de 

milliers de petits traits. Cette tenue sera encore 

prévue dans les stocks avec l'introduction de la 

nouvelle tenue camouflée adoptée en 1956.
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La tenue d'assaut 56 consiste en un pantalon, une 

veste avec capuchon en coton (dans lequel se trouve 

un voile pouvant venir couvrir le visage) et un sac à 

dos. Le mimétisme de cette nouvelle tenue date de 

1945 et a été développé pour l'armée allemande, son 

dessin consiste en un fond beige sur lequel reposent 

des plages de constitutions hétéroclites de couleur 

rouge et verte recouvertes de taches noires 

irrégulièrement disposées ayant l'aspect de bavure. 

Cette combinaison de couleur est très efficace en 

milieu urbain, en forêt enneigée et en fond de 

rocher. L'application des taches noires a pour effet 

la dissimulation à la détection infra-rouge; le noir 

de carbone dont la teinture est imbibée permet 

l'amalgame avec l'environnement végétal ou rocheux. 

Ces derniers étant en grande partie constitués de 

carbone, plus rien ne permet de différencier un 

soldat d'un buisson, la photo ou l'appareil optique 

ne montrant plus que des masses rouges d'intensité 

diverse. Un couvre-casque camouflé de ce type est 

fabriqué pour les casques modèles 1918 - 1948 et 

1971, parfois réversible avec un coté uni de couleur 

noire, verte ou beige.

Camouflages 56/90
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En 1990 est mis en service une nouvelle tenue 

d'assaut, comportant une veste et un pantalon,

reprenant les principes du mimétisme de la tenue 56, 

mais avec le fond en arrière plan plus foncé et le 

brun ayant remplacé les taches rouges. Des vêtements 

plus chauds, conçus pour la saison hivernale sont 

également produits dans ce même camouflage. Un 

couvre-casque reprenant ce mimétisme est distribué 

pour les casques d'ordonnance 1971 et 2000.

De nos jours, un soldat suisse est vu de loin, 

comparable à tout autre soldat européen, il n'a plus 

sa spécificité d'entant.

SOULIER Jean-Paul.

Photos, collection Soulier Jean-Paul


